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Arrêté N° 2025-21-0006 

Portant renouvellement de l’habilitation du Conseil Départemental de la Drôme pour les activités de 

lutte contre la tuberculose dans le département de la Drôme 

 

 

La directrice de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3112-1 et suivants, ainsi que ses articles 

D. 3112-6 et suivants ; 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale de 

l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté du 27 novembre 2020 relatif aux centres de lutte contre la tuberculose, fixant le contenu de 

leur cahier des charges ; 

Vu l’arrêté n° 2021-21-0179 portant habilitation du Conseil Départemental de la Drôme pour une durée 

de 3 ans à compter du 1er janvier 2022 ; 

Vu les rapports d’activité et de performance du centre de lutte contre la tuberculose du Conseil 

Départemental de la Drôme ; 

Vu le dossier de demande de renouvellement d’habilitation déposé par le Conseil Départemental de la 

Drôme ; 

Considérant que les rapports annuels d’activité et de performance susvisés démontrent que, durant la 

précédente période d’habilitation, le centre de lutte contre la tuberculose a assuré les missions 

mentionnées à l’article L. 3112-2 du code de la santé publique conformément aux recommandations en 

vigueur, notamment celle de l’article D. 3112-7 du code de la santé publique susvisé ; 

Considérant que le contenu du dossier de demande d’habilitation déposée par le Conseil 

Départemental de la Drôme établit que ce centre de lutte contre la tuberculose est en mesure d’assurer 

les missions prévues dans le cahier des charges susmentionné, 

 

 

ARRÊTE 

Article 1 

Le Conseil Départemental de la Drôme – Avenue du Président Herriot – 26026 VALENCE - est habilité 

pour la réalisation des actions de lutte contre la tuberculose listées à l’article D. 3112-7 du code de la 

santé publique. 

 

Conformément au dossier de demande d'habilitation déposé, l’activité de lutte contre la tuberculose 

est assurée sur un site principal et trois antennes : 
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Site principal :  

 

Entité juridique :    Conseil départemental de la Drôme 

Adresse (EJ) :     Avenue du président Herriot – 26000 VALENCE 

N° FINESS (EJ) :    260006861 

 

Entité établissement :   Centre Médico-social de Valence Méliès 

Adresse ET :     9 rue Georges Méliès – 26000 VALENCE 

N° FINESS (ET) :    260023841 

 

Antenne de ROMANS SUR ISERE :  

 

Entité juridique :    Conseil départemental de la Drôme 

Adresse (EJ) :     Avenue du président Herriot – 26000 VALENCE 

N° FINESS (EJ) :    260006861 

 

Entité établissement :   Centre Médico-social de Romans la monnaie 

Adresse ET :     37 rue Seignobos – 26100 ROMANS SUR ISERE  

N° FINESS (ET) :    260023858 

 

Antenne de CREST :   

 

Entité juridique :    Conseil départemental de la Drôme 

Adresse (EJ) :     Avenue du président Herriot – 26000 VALENCE 

N° FINESS (EJ) :    260006861 

 

Entité établissement :   Centre Médico-social de Crest 

Adresse ET :     12 quai Bérangier de la Blache – 26400 CREST 

N° FINESS (ET) :    260023866 

 

Antenne de MONTELIMAR :   

 

Entité juridique :    Conseil départemental de la Drôme 

Adresse (EJ) :     Avenue du président Herriot – 26000 VALENCE 

N° FINESS (EJ) :    260006861 

 

Entité établissement :   Centre Médico-social de Montélimar 

Adresse ET :     33 avenue d’Espoulette – 26200 MONTELIMAR 

N° FINESS (ET) :    260023874 

 

Article 2 

Le Conseil Départemental de la Drôme est habilité pour une durée de cinq ans à compter du 1er janvier 

2025.  

 

Conformément aux dispositions de l’article D.3112-11 du code de la santé publique, Le centre de lutte 

contre la tuberculose porte à la connaissance de la directrice générale de l'agence régionale de santé 

les modifications des modalités d'organisation et de fonctionnement figurant dans la demande 

d'habilitation. 
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Lorsqu'il est constaté de manière contradictoire que les modalités de fonctionnement du centre ne 

permettent plus de répondre aux conditions fixées aux articles D. 3112-7 à D. 3112-8, la directrice 

générale de l'agence régionale de santé met en demeure le responsable du centre de s'y conformer dans 

le délai qu'elle fixe. Si cette mise en demeure n'est pas suivie d'effet dans le délai imparti, l'habilitation 

peut être retirée. 

En cas d'urgence tenant à la sécurité des usagers, l'habilitation peut être suspendue sans délai. 

Article 3 

Le Conseil Départemental de la Drôme fournit annuellement à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes un rapport d’activité et de performance conforme au modèle fixé par arrêté. 

Article 4 

Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente, soit d’un 

recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 LYON cedex, 

dans un délai de deux mois suivant sa publication. 

Le tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  

Article 5 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes et de la préfecture de la Drôme. 

 

 

 

Fait à Lyon le 7 février 2025 

 

 

La directrice de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Signé 

Cécile COURREGES 

 

 

 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2025-21-0018 

Portant renouvellement de l’habilitation du Centre Hospitalier Métropole Savoie pour les activités de 

vaccination dans le département de la Savoie 

 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3111-1 et suivants, ainsi que ses articles D. 

3111-22 et suivants ; 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale de 

l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

Vu l’arrêté du 19 décembre 2005 fixant le contenu des dossiers accompagnant les demandes 

d’habilitation, en application des articles D.3111-23, D.3112-7, D.3112-13 et D.3112-39 du code de la santé 

publique ; 

Vu l'arrêté n° 2021-21-0193 en date du 23 décembre 2021 du directeur général de l'agence régionale 

Auvergne-Rhône-Alpes portant renouvellement d’habilitation du Centre Hospitalier Métropole Savoie 

pour les activités de vaccinations ; 

Vu les rapports d’activité et de performance du Centre Hospitalier Métropole Savoie ;  

Vu le dossier de demande de renouvellement déposé par la structure ; 

 

Considérant que les rapports annuels d’activité et de performance susvisés démontrent que, durant la 

précédente période d’habilitation, le Centre Hospitalier Métropole Savoie a réalisé les vaccinations 

conformément à la règlementation en vigueur ; 

Considérant que le contenu du dossier de demande de renouvellement d’habilitation, déposée par le 

Centre Hospitalier Métropole Savoie établit que les modalités de fonctionnement du centre de 

vaccination permettent d’assurer la gratuité de la vaccination et le respect des garanties fixées par 

l’article D. 3111-23 du code de la santé publique susvisé. 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 

Le Centre Hospitalier Métropole Savoie – Place Lucien Bizet BP 31125 – 73011 CHAMBERY Cedex est 

habilité pour la réalisation des vaccinations prévues aux articles L. 3111-1 à L. 3111-6 du code de la santé 

publique susvisés.  

 

Conformément au dossier de demande d’habilitation déposé, l’activité de vaccinations est assurée sur 

un site principal installé au : 
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Entité juridique :    CH Métropole Savoie - Espace de Santé Publique – Pavillon Ste Hélène 

Adresse (EJ) :     Place Lucien Biset – BP 31125 – 73000 CHAMBERY 

N° FINESS (EJ) :    730000015 

 

Entité établissement :   CH Métropole Savoie - Espace de Santé Publique – Pavillon Ste Hélène 

Adresse ET :     740 Faubourg Maché – 73000 CHAMBERY 

N° FINESS (ET) :    730014800 

 

Article 2 

Le Centre Hospitalier Métropole Savoie est habilité pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 

2025.  

 

Conformément aux dispositions de l’article D. 311-26 du code de la santé publique, si, au cours de cette 

période, les modalités de fonctionnement ne permettent plus de répondre aux obligations fixées aux 

articles D. 3111-23 et D. 3111-25 du même code, la directrice générale de l’agence régionale de santé met 

en demeure le Centre Hospitalier Métropole Savoie de s’y conformer dans le délai qu’elle fixe. En cas 

d’urgence tenant à la sécurité des usagers, l’habilitation peut être suspendue. Si la mise en demeure n’est 

pas suivie d’effet dans le délai imparti, l’habilitation peut être retirée.  

 

En cas d'urgence tenant à la sécurité des usagers, l'habilitation peut être suspendue sans délai. 

Article 3 

Le Centre Hospitalier Métropole Savoie fournit annuellement à l’agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes un rapport d’activité et de performance conformément au modèle fixé par arrêté 

ministériel. 

Article 4 

Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente, soit d’un 

recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 LYON cedex, 

dans un délai de deux mois suivant sa publication. 

Le tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  

Article 5 

Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes et de la préfecture du département de la Savoie. 

 

Fait à Lyon le 07/02/2025 

 

La directrice générale de l'agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Cécile COURREGES 
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Arrêté N° 2025-21-0012 

Portant renouvellement de l’habilitation du Centre Hospitalier Métropole Savoie pour les activités de 

lutte contre la tuberculose dans le département de la Savoie 

 

 

La directrice de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3112-1 et suivants, ainsi que ses articles 

D. 3112-6 et suivants ; 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale de 

l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté du 27 novembre 2020 relatif aux centres de lutte contre la tuberculose, fixant le contenu de 

leur cahier des charges ; 

Vu l’arrêté n° 2021-21-0185 portant habilitation du Centre Hospitalier Métropole Savoie pour une durée 

de 3 ans à compter du 1er janvier 2022 ; 

Vu les rapports d’activité et de performance du centre de lutte contre la tuberculose du Centre 

Hospitalier Métropole Savoie ; 

Vu le dossier de demande de renouvellement d’habilitation déposé par le Centre Hospitalier Métropole 

Savoie ; 

Considérant que les rapports annuels d’activité et de performance susvisés démontrent que, durant la 

précédente période d’habilitation, le centre de lutte contre la tuberculose a assuré les missions 

mentionnées à l’article L. 3112-2 du code de la santé publique conformément aux recommandations en 

vigueur, notamment celle de l’article D. 3112-7 du code de la santé publique susvisé ; 

Considérant que le contenu du dossier de demande d’habilitation déposée par le Centre Hospitalier 

Métropole Savoie établit que ce centre de lutte contre la tuberculose est en mesure d’assurer les 

missions prévues dans le cahier des charges susmentionné, 

 

 

ARRÊTE 

Article 1 

Le Centre Hospitalier Métropole Savoie – Place Lucien Biset – BP 31125 – 73011 CHAMBERY CEDX - est 

habilité pour la réalisation des actions de lutte contre la tuberculose listée à l’article D. 3112-7 du code 

de la santé publique.  

 

Conformément au dossier de demande d'habilitation déposé, l’activité de lutte contre la tuberculose 

est assurée sur un site principal situé :  
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Entité juridique :    Centre Hospitalier Chambéry (Espace de santé publique) 

Adresse (EJ) :     Place Lucien BISET – BP 31125 

N° FINESS (EJ) :    730000015 

 

Entité établissement :   Espace de Santé Publique 

Adresse ET :     Pavillon Ste Hélène – 740 Faubourg Maché - 73000 CHAMBERY 

N° FINESS (ET) :    730014792 

Article 2 

Le Centre Hospitalier Métropole Savoie - Espace de santé publique est habilité pour une durée de cinq 

ans à compter du 1er janvier 2025.  

 

Conformément aux dispositions de l’article D.3112-11 du code de la santé publique, Le centre de lutte 

contre la tuberculose porte à la connaissance de la directrice générale de l'agence régionale de santé 

les modifications des modalités d'organisation et de fonctionnement figurant dans la demande 

d'habilitation. 

 

Lorsqu'il est constaté de manière contradictoire que les modalités de fonctionnement du centre ne 

permettent plus de répondre aux conditions fixées aux articles D. 3112-7 à D. 3112-8, la directrice 

générale de l'agence régionale de santé met en demeure le responsable du centre de s'y conformer dans 

le délai qu'elle fixe. Si cette mise en demeure n'est pas suivie d'effet dans le délai imparti, l'habilitation 

peut être retirée. 

En cas d'urgence tenant à la sécurité des usagers, l'habilitation peut être suspendue sans délai 

Article 3 

Le Centre Hospitalier Métropole Savoie - Espace de santé publique fournit annuellement à l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes un rapport d’activité et de performance conforme au modèle 

fixé par arrêté. 

Article 4 

Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente, soit d’un 

recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 LYON cedex, 

dans un délai de deux mois suivant sa publication. 

Le tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  

Article 5 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes et de la préfecture de la Savoie. 

 

Fait à Lyon le 07/02/2025 

 

La directrice de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Cécile COURREGES 

 

 



 

DREETS Auvergne-Rhône-Alpes 

Tour Swisslife - 1 Boulevard Vivier Merle - 69443 LYON CEDEX 03  
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

 

 
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

 
 

  DECISION DREETS AUVERGNE-RHÔNE-ALPES N° DREETS/T/2025/05 
__________________________________________________________________________________ 

 
PORTANT AFFECTATION TEMPORAIRE D’AGENTS  
à l’occasion d’une action de contrôle interdépartementale  

dans le secteur des transports routiers  
le 22 février 2025 

 

 
La Directrice Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la région Auvergne- Rhône-
Alpes, 

Vu le code du travail, et notamment les articles R. 8122-3 et R.8122-9 dudit code, 
 
Vu le décret n° 2020- 1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail 
et des solidarités et des directions départementales, de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations, 

Vu la décision DREETS/T/2024/86 du 23/12/2024 portant affectation des agents de contrôle dans les unités de 
contrôle de l’inspection du travail de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du 
département de l’Isère et gestion des intérims, 

Vu la décision DREETS/T/2023/70 du 04/12/2023 portant affectation des agents de contrôle dans les unités de 
contrôle de l’inspection du travail de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du 
département de la Haute-Savoie et gestion des intérims 

Vu la décision DREETS/ T/2025/01 du 09/01/2025 portant affectation des agents de contrôle dans les unités de 
contrôle de l’inspection du travail de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations de Savoie et gestion des intérims, 

Considérant l’intérêt de disposer de compétences spécifiques et renforcées à l’occasion d’une action de 
contrôle organisée dans le cadre d’un Comité Opérationnel Départemental Anti-Fraude, au sein de 
l’aéroport de CHAMBERY/AIX-LES-BAINS en SAVOIE le 22 février 2025,   
 
 

DECIDE 

Article 1 : L’action interdépartementale de contrôle se déroulera le 22 février 2025 au sein de l’aéroport de 
CHAMBERY/AIX-LES-BAINS. 

Article 2 : Les agents dont les noms suivent sont désignés pour mener cette action interdépartementale de 
contrôle sans se substituer aux agents territorialement compétents en application de la décision 
DREETS/T/2025/01 du 09/01/2025 susvisée : 

- Madame Nathalie PLACE, Inspectrice du Travail affectée à la DDETS de Haute-Savoie 
- Monsieur Patrick HERVE, Inspecteur du Travail affecté à la DDETS de Haute-Savoie  
- Madame Peggy COYNEL, Inspectrice du Travail affectée à la DDETS de l’Isère  



 

 

 
 
Article 2 : Les agents sus-désignés sont habilités à exercer toutes suites administratives et pénales audit contrôle, 
relevant de leurs fonctions respectives, sans limitation de temps.  

Article 3 : Le responsable du pôle politique du travail de la DREETS et les directrices des directions 
départementales de l’emploi, du travail et des solidarités de Savoie, de l’Isère et de Haute-Savoie sont chargées, 
chacune en ce qui les concerne, de l’application de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région d’Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Fait à Lyon, le 07/02/2025 
 

 

La Directrice régionale, 

Signé :Isabelle NOTTER 

 














